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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Le présent règlement local de publicité (RLP) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ la commune de DRAVEIL. 
Il complète et adapte le règlement national de publicité (RNP) aux spécificités du territoire.  

Les dispositions du règlement national de publicité (RNP) qui ne sont pas expressément modifiées par le 
règlement local de publicité (RLP) demeurent applicables de plein droit. 

Le règlement local de publicité (RLP) ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ 
que les prescriptions du règlement national de publicité (RNP) issues des dispositions législatives et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ [ƛǾǊŜ ± - Titre VIII - /ƘŀǇƛǘǊŜ LŜǊ Υ tǳōƭƛŎƛǘŞΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ 
prŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ηΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ règlement local de publicité (RLP) fixe les règles applicables à la 
publicité, aux enseignes et aux préenseignes, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique au sens 
précisé par les articles L.581-2 et R.581-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Conformément au règlement national de publicité (RNP), les dispositions du règlement local de publicité (RLP) 
ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ ŀǳȄ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊŞenseignes situées à l'intérieur d'un local, sauf si 
l'utilisation de celui-ci est considérée comme un support de publicité.  

Toutefois, en application de la Loi du 22 aout 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et le 
renforcement de la résilience face à ces effets, le règlement local de publicité (RLP), peut prévoir des 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
ōŀƛŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ 
destinées à être visibles de toute voie ouverte à la circulation publique. 

Il est rappelé par le règlement national de publicité (RNP) que les préenseignes implantées en agglomération, 
y compris les préenseignes temporaires, sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité.  

LŜǎ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ η implantées hors agglomération sont admises dans les conditions 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрум-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǿƛŀ le règlement local de publicité (RLP) pour les préenseignes 
temporaires et les préenseignes dérogatoires installées hors agglomération. 
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Chapitre 1 : DELIMITATION DES ZONES DE 
PUBLICITE 

Le règlement local de publicité (RLP) de DRAVEIL est composé de CINQ ZONES PUBLICITE (ZP1 Ł ZP5) afin de 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ au mieux aux caractéristiques du territoire et des secteurs à enjeux identifiés lors du diagnostic. 

Ces zones sont délimitées sur des documents graphiques figurant dans le document ANNEXES (Tome III). 

ZONE DE PUBLICITE N° 1 (ZP1) : LES ESPACES NATURELS ET CLASSES  

La Zone Publicité n° 1 (ZP1), ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5w!±9L[Σ couvre les espaces naturels et 
remarquables ƻǴ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎŀ ǇƭŀŎŜ.  

La ZP1 est constituée par les sites classés, et les espaces naturels figurant au PLU :  

Á Périmètres des sites classés :  
- Parc du château de Villiers 
- Allée des Tilleuls dite allée Louis XIV 

Á EǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ figurant au PLU 

Á Zones naturelles et forestières dites « zones N » figurant au PLU. (Art. R.151-нп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

ZONE DE PUBLICITE N° 2 (ZP2) : LES {9/¢9¦w{ 5ΩLb¢9w<¢S PATRIMONIAL ET 
REMARQUABLE  

La Zone Publicité n° 2 (ZP2), ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5w!±9L[Σ couvre les secteurs Ł forte valeur 
paysagère et patrimoniale Ł protéger au maximum de la pollution visuelle engendrée par les dispositifs 
publicitaires.  

La ZP2 est constituée par les périmètres de protection, les sites inscrits, et certaines zones à protéger, totales ou 
partielles, figurant au PLU : 

Á Périmètres Délimités des Abords du Monument Historique :  
- Le Château de Villiers  

Á Périmètres de protection des sites patrimoniaux remarquables (SPR) :  
- Le site de Paris-Jardins 
- [ΩŀǾŜƴǳŜ aŀǊŎŜƭƛƴ .ŜǊǘƘŜƭƻǘ 
- [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ǎƛǘǳŞŜ тр ōƭŘ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ Dŀǳƭƭe 

Á Site inscrit : 
- Le parc du château de Villiers  

Á Zones figurant au PLU : « UBa / UApm / UAa / UAb / UL », qui couvrent le Centre-Ville. 
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ZONE DE PUBLICITE N° 3 (ZP3) : LES AXES ROUTIERS ET LA ZA DE MAINVILLE  

La Zone Publicité n° 3 (ZP3), ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5w!±9L[Σ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ axes de flux quotidiens 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ de dispositifs publicitaires, avec ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ, de formatΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ 
entre chaque dispositif, pour des raisons de préservation du cadre paysager.  

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ la publicité extérieure permet de préserver la qualité des façades 
de bâtiments qui sont implantés aux abords des axes routiers mais également les abords périphériques des axes 
routiers.  

La ZP3 Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜ Υ  

Á .ƻǳƭŜǾŀǊŘ IŜƴǊƛ .ŀǊōǳǎǎŜ 5ппу όȊƻƴŀƎŜ ¦.ŀ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ t[¦ύΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ 
de la ZP2. 

Á .ƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ 5фом όȊƻƴŀƎŜ ¦.ŀ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ t[¦ύΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
limite de la ZP2. 

Á ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Mainville (zonage UI du PLU) Ŝǘ ǎƻƴ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 5омΦ 

ZONE DE PUBLICITE 4 (ZP4) : LES ZONES RESIDENTIELLES 

La Zone Publicité n° 4 (ZP4), ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5w!±9L[ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ½tмΣ ½tн Ŝǘ ½tо, 
tend vers ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique locale. 

La ZP4 est constituée par les quartiers Ł dominantes résidentielles ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
pavillonnaire, de commerces de proximités et de petits centres commerciaux. 

ZONE DE PUBLICITE N° 5 (ZP5) : LES SECTEURS HORS AGGLOMERATION 

La Zone Publicité n° 5 (ZP5) est constituée par les secteurs hors agglomération composés de périmètres de 
protection, de sites inscrits, et de zones naturelles figurant au PLU : 

Á Périmètres Délimités des Abords du Monument Historique :  
- Le Château de Villiers  
- Menhir de la Pierre à Mousseau (périmètre existant depuis Vigneux-sur-Seine)  
- Château de Trousseau (périmètre existant depuis Ris Orangis) 

Á Sites inscrits : 
- Château de Villiers  
- Rives de Seine 

Á EǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ figurant au PLU 

Á Zones naturelles et forestières dites « zones N » figurant au PLU. (Art. R.151-нп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
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Chapitre 2 : DISPOSITIONS GENERALES 
APPLICABLES AUX ZONES PUBLICITE ZP1, ZP2, 
ZP3, ET ZP4 

Article P.2.1 : Qualité des matériels et considération esthétique 

Æ Pérennité et qualité technique : 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǇŜŎǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ matériels destinés à 
recevoir la publicité doivent être réalisés en matériaux inaltérables, durables, y compris les structures des 
cadres, moulures entourant un panneau et plateaux de fond. Ils ne peuvent pas être constitués de matériaux 
bruts et/ou sans finition. 

Les dispositifs publicitaires ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome II : Règlement 

 

10  

PARTIE 1 / PUBLICITE 
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Lorsque le dispositif publicitaire scellé au sol est exploité recto-verso, les deux faces ne doivent pas présenter 
de séparations visibles. 

Les dispositifs publicitaires scellés au sol, exploités en simple face, doivent être équipés sur la partie non 
ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŘΩǳƴ ōŀǊŘŀƎŜ ƭƛǎǎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ƻǳ ŀŎƛŜǊ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞΣ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣ ǎϥƛƴŎƻǊǇƻǊŀƴǘ Ł 
l'environnement.  
[ΩƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Æ Accessoires : 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƧŀƳōŜǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜǎΣ Ƙŀǳōŀƴǎ et poutrelles 
sont interdits. 

Lorsque les dispositifs publicitaires scellés au sol ont une surface unitaire supérieure à 2 mètres carrés, ils doivent 
être de type « Monopied » à l'exception :  

Á Des préenseignes temporaires 

Á 5Ŝ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ 

Á 5Ŝ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ et judiciaire 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ǇƛŜŘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣул ƳŝǘǊŜΦ [Ŝǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻŎƭŜǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
apparents. 

Le « Monopied » échelle est interdit. 
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Les passerelles sont interdites 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
publique. 

 

 

 

 

Toutefois, les passerelles seront 
ŀŘƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
intégralement repliables et demeurent 
pliées en l'absence de toute personne 
chargée de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
maintenance, ou autre prestation du 
dispositif publicitaire. 
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Article P.2.2 : Détermination de la hauteur et de la surface du dispositif 

Æ Hauteur du dispositif : 

La hauteur du dispositif publicitaire se mesure sur une ligne verticale entre le point le plus élevé du dispositif 
publicitaire Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

 

 

 

 

Æ Surface du dispositif : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La surface unitaire du dispositif publicitaire 
se traduit par la surface unitaire ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΣ encadrement compris. 

Du fait du caractère accessoire de la publicité 
sur le mobilier urbain, seule la surface de 
ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ  
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 2 : DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX ZONES PUBLICITE ZP1, ZP2, ZP3, ZP4 

 
 
 

Article P.2.3 : Règles de linéaire 

La longueur du linéaire pris en compte tient compte de toute la 
ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ōƻǊŘŀƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
voies ouvertes à la circulation publique. 

 

 
 
 

Article P.2.4 : Supports interdits 

Au-delà des supports interdits par le règlement national de publicité (RNP), le règlement local de publicité (RLP) 
interdit la publicité sur les supports suivants : 

Á Sur mur de bâtiment, 

Á Sur balcon, balconnet, 

Á Sur marquise, loggia,  

Á Sur auvent, carport, ombrière, 

Á Sur tout type de clôture, 

Á Sur mur de soutènement, 

Á Sur toiture ou terrasse. 

Les bâches publicitaires sont interdites. 

Article P.2.5 : Dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles 

Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles sont autorisés dans les conditions définies par le 
règlement national de publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. R.581-56 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

RAPPEL : [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŀ 
période comprise entre un mois avant le début de la manifestation annoncée et 15 jours après cette 
manifestation. 

tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł autorisation du Maire, délivrée 
au cas par cas après avis de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS).  
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 2 : DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX ZONES PUBLICITE ZP1, ZP2, ZP3, ZP4 

 
 
 

Article P.2.6 : Publicité éclairée, numérique et autres lumineux 

La publicité éclairée par projection est interdite.  
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ autorisé est le dispositif de rétroéclairage par LED. Ainsi les publicités seront éclairées par 
transparence. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŞŎƭŀƛǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
şǘǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 
 
La publicité numérique et autre publicité lumineuse sont interdites.  
Toutefois, la publicité numérique est admise en Zone de Publicité n°3 (ZP3). 
 

 
 
 
Par ailleurs, les publicités lumineuses, notamment sous forme 
ŘΩŞŎǊŀƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ disposées Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
baies ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł 
la circulation publique, sont limitées, par baie, à une surface 
unitaire maximale de 0,50 m2. 
 
La surface cumulée de ces publicités lumineuses est limitée à 1 m2 

par devanture commerciale. 
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 2 : DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX ZONES PUBLICITE ZP1, ZP2, ZP3, ZP4 

 
 
 

Article P.2.7 : Extinction de la publicité éclairée et numérique  

Les publicités éclairées ou numériquesΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ sont 
éteintes entre 22 heures et 6 heures.  

Toutefois dans les zones ci-dessous : 

ü ZP2, ZP3 et ZP4 : Les publicités éclairées par transparence, apposées sur le mobilier urbain affecté aux 
services de transport en commun (abribus), ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
considérant les horaires de fonctionnement desdits services. 

ü ZP3 : Les publicités numériques, installées sur le mobilier urbain affecté aux services de transport en 
commun (abribus), doivent ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ 
fonctionnement desdits services. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ pourront être 
accordées par arrêté municipal ou préfectoral. 
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 3 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE ZP1 

 
 
 

Chapitre 3 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE N°1 (ZP1)  
« Les espaces naturels et classés » 

Article P.3.1 : Dispositions générales 

Toute publicité est interdite y compris sur les bâches de chantierΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ dispositifs publicitaires de 
dimensions exceptionnelles et de la publicité apposée sur palissade de chantier.  

La publicité apposée sur le mobilier urbain est interdite.  

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ petit format dénommé « micro-affichage » est interdit. 

La publicité éclairée par transparence ou numérique est interdite. 

Article P.3.2 : Publicité apposée sur palissade de chantier 

La publicité est admise sur les palissades de chantier dans les conditions fixées par le règlement national de 
publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. L.581-8 II et art. R.581-4 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Toutefois, la surface unitaire du dispositif publicitaire est limitée à 2 m2 encadrement compris. 
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE ZP2 

 
 
 

Chapitre 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE N°2 (ZP2)  
« Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ patrimonial et remarquable » 

Article P.4.1 : Dispositions générales 

Les dispositifs publicitaires scellés au sol sont interdits. 

La publicité sur les bâches de chantier est interdite. 

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ petit format dénommé « micro-affichage » est interdit. 

La publicité éclairée par transparence ou numérique est interdite, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŞŎƭŀƛǊŞŜ ǇŀǊ 
transparence apposée sur le mobilier urbain. 

Article P.4.2 : Dispositifs publicitaires installés directement sur le sol 

Les dispositifs publicitaires installés directement sur le sol sont autorisés, seulement sous la forme ŘΩǳƴ ŎƘŜǾŀƭŜǘΦ 
Les autres dispositifs ne sont pas admis. En outre, les dispositifs rotatifs ou sur ressorts sont interdits.  

Un passage libre sur trottoir supérieur ou égal à 1,40 mètre doit être 
ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Le dispositif doit être installé au droit de la devanture commerciale 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎŀƴǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ  

Chevalet : Dimensions maximales autorisées : 

Á Largeur du dispositif : 0,60 mètre  

Á Hauteur du dispositif : Un mètre 

Á Densité : Un chevalet par commerce 

 
 
tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł autorisation du Maire. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀƴǎ ŜƳǇǊƛǎŜ 
fixe au sol. 
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE ZP2 

 
 
 

Article P.4.3 : Publicité supportée par le mobilier urbain 

Par dérogation à ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрум-8 - L Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ mobilier urbain 
peut « à titre accessoire » supporter de la publicité dans les conditions fixées par le règlement national de 
publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. R.581-42 à R.581-47 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La publicité non lumineuse, ou éclairée par transparence, apposée sur le mobilier urbain est limitée aux 
prescriptions particulières suivantes : 

 Surface unitaire de la publicité : 2 m2 maximum 

 Hauteur du dispositif : 3 mètres maximum au-dessus du niveau du sol 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article P.4.4 : Publicité apposée sur palissade de chantier 

La publicité est admise sur les palissades de chantier dans les conditions fixées par le règlement national de 
publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. L.581-8 II et art. R.581-4 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Toutefois, la surface unitaire du dispositif publicitaire est limitée à 2 m2 encadrement compris. 
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE ZP3 

 

Chapitre 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE N°3 (ZP3)  
« Les ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜ » 

Article P.5.1 : Dispositions générales 

Les dispositifs publicitaires installés directement sur le sol sont interdits. 

Article P.5.2 : Dispositifs publicitaires scellés au sol 

Les dispositifs publicitaires scellés au sol non lumineux, éclairés par transparence ou numériques, sont admis 
dans les conditions suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Axes routiers : 

Á Surface ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ : 8 m2 maximum  

Á Surface unitaire du dispositif (affiche et encadrement) : 10,50 m2 maximum 

Á Hauteur maximum du dispositif : 6 mètres au-dessus du niveau du sol 

Á [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ sur D448 et D931 : Supérieur ou égal à 50 mètres 

Á Densité : Un dispositif par unité foncière 

Á Intervalle : 100 mètres entre chaque dispositif situé du même côté de la voie 

Zone commerciale et industrielle de MAINVILLE (Zone UI figurant sur le PLU) : 

Á Surface affiche : 2 m2 maximum 

Á Hauteur maximum du dispositif : 3 mètres au-dessus du niveau du sol 

Á Intervalle : 30 mètres entre chaque dispositif situé sur la même unité foncière 

[ΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ D31 traversant la zone commerciale et industrielle de Mainville, sur une largeur de 20 
mètres mesurée ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ : 

Á {ǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ : 8 m2 maximum  

Á Surface unitaire du dispositif (affiche et encadrement) : 10,50 m2 maximum 

Á Hauteur maximum du dispositif : 6 mètres au-dessus du niveau du sol 

Á [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ : Supérieur ou égal à 100 mètres 

Á Densité : Un dispositif par unité foncière 
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE ZP3 

 
 
 

Article P.5.3 : Publicité supportée par le mobilier urbain 

Le mobilier urbain peut « à titre « accessoire » supporter de la publicité dans les conditions fixées par le 
règlement national de publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. R.581-42 à 
R.581-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La publicité non lumineuse, ou éclairée par transparence, apposée sur le mobilier urbain est limitée aux 
prescriptions particulières suivantes : 

 Surface unitaire de la publicité : 8 m2 maximum 

 Hauteur du dispositif : 6 mètres maximum au-dessus du niveau du sol 
 
La publicité numérique apposée sur le mobilier urbain est limitée aux prescriptions particulières suivantes : 

 Surface unitaire de la publicité : 2 m2 maximum 

 Hauteur du dispositif : 3 mètres maximum au-dessus du niveau du sol 

Article P.5.4 : Publicité sur bâche de chantier 

La publicité sur les bâches de chantier est autorisée dans les conditions définies par le règlement national de 
publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement art. R.581-53 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La surface occupée par la publicité sur la bâche ne peut excéder 50 % 
de la surface totale de ladite bâche sans excéder 8 m2.  

La densité est limitée à un dispositif par unité foncière. 
 
 
tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ 
soumise Ł autorisation du Maire.  
 
Toutefois, la publicité sur les bâches de chantier installées sur les 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎύ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ 

celles du code du  patrimoineΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φснм-29-8.  
9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ  
 

Article L. 621-29-8 du code du patrimoine :  
« Par dérogation Ł l'article L. 581-2 du code de l'environnement, dans le cadre de l'instruction des demandes 
d'autorisation de travaux sur les immeubles classés ou des demandes d'accord de travaux sur les immeubles 
inscrits, l'autorité administrative chargée des monuments historiques peut autoriser l'installation de bâches 
d'échafaudage comportant un espace dédiŞȳ Ł l'affichage.  
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État.  
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PARTIE 1 / PUBLICITE 
Chapitre 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE ZP3 

 
 
 

Article P.5.5 : Affichage de petit format (micro-affichage) 

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŦƻǊƳŀǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞ ζ ƳƛŎǊƻ-affichage », est 
admis sur les devantures commerciales (et non sur les murs des 
commerces), Ł la condition de ne pas recouvrir la baie en totalité.  

Les dispositifs de petit format sont intégrés Ł la devanture commerciale et 
non Ł la seule baie. Ils peuvent donc être apposés sur tous les éléments 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Υ ǾƛǘǊƛƴŜΣ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ pilastre, 
ǇƛƭƛŜǊǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
remarquables (trumeaux, piédroits ou pilastres). 

Les dispositifs perpendiculaires au mur support sont interdits. Seuls, les dispositifs 
parallèles au mur support sont autorisés. 

Les dispositifs doivent être apposés sur le mur support au minimum à 0,50 m du 
niveau du sol. 

La saillie du dispositif ne doit pas excéder 0,15 m au nu du mur support. 

La surface unitaire du dispositif de petit format doit être inférieure ou égal à 1 m2. 

La surface cumulée des dispositifs de petit format ne peut recouvrir plus du 1/10 
de la surface de la devanture commerciale sans toutefois excéder une surface 
cumulée de 2 m2. 

 
 

 
 

 

Article P.5.6 : Publicité apposée sur palissade de chantier 

La publicité non lumineuse, ou éclairée par transparence, est 
admise sur les palissades de chantier dans les conditions fixées 
par le règlement national de publicité (RNP) ; dispositions 
décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. L.581-8 II et 
art. R.581-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Toutefois, la surface unitaire de la publicité est admise selon les 
prescriptions particulières suivantes : 

Á Surface unitaire du dispositif (affiche et 
encadrement) : 4 m2 maximum 
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Chapitre 6 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE N°4 (ZP4)  
« Les zones résidentielles » 

Article P.6.1 : Dispositions générales 

Les dispositifs publicitaires scellés au sol sont interdits. 

La publicité numérique est interdite. 

Article P.6.2 : Dispositifs publicitaires installés directement sur le sol 

Les dispositifs publicitaires installés directement sur le sol sont autorisés, seulement sous la forme ŘΩǳƴ ŎƘŜǾŀƭŜǘ 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŦƭŀƳƳŜ ƻǳ ŘǊŀǇŜŀǳ. Les autres dispositifs ne sont pas admis. En outre, les dispositifs rotatifs ou sur 
ressors sont interdits.  

Un passage libre sur trottoir supérieur ou égal à 1,40 mètre doit être 
maintenu pour assurer la libre circulation des piétons ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Le dispositif doit être installé au droit de la devanture commerciale 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎŀƴǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ  

La densité est limitée à un dispositif, chevalet ou oriflamme ou drapeau, 
par commerce. 

 

 

 

 
 
tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł autorisation du Maire. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀƴǎ ŜƳǇǊƛǎŜ 
fixe au sol. 

  

Oriflamme ou drapeau :  

Dimensions maximales autorisées :  

Á Largeur oriflamme : 0,40 mètre 

Á Hauteur du mât : 2,50 mètres 

Chevalet :  

Dimensions maximales autorisées : 

Á Largeur du dispositif : 0,60 mètre 

Á Hauteur du dispositif : 1 mètre 
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Article P.6.3 : Publicité supportée par le mobilier urbain 

Le mobilier urbain peut « à titre accessoire » supporter de la publicité dans les conditions fixées par le règlement 
national de publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. R.581-42 à R.581-47 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La publicité non lumineuse, ou éclairée par transparence, apposée sur le mobilier urbain est limitée aux 
prescriptions particulières suivantes : 

 Surface unitaire de la publicité : 2 m2 maximum 

 Hauteur du dispositif : 3 mètres maximum au-dessus du niveau du sol 

Article P.6.4 : Publicité sur bâche de chantier 

La publicité sur les bâches de chantier est autorisée dans les conditions définies par le règlement national de 
publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. R.581-53 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La surface occupée par la publicité sur la bâche ne peut excéder 50 % de la surface totale de ladite bâche sans 
excéder 2 m2.  

La densité est limitée à un dispositif par unité foncière. 

tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł autorisation du Maire. 
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Article P.6.5 : Affichage de petit format (micro-affichage) 

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŦƻǊƳŀǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞ ζ ƳƛŎǊƻ-affichage », est 
admis sur les devantures commerciales (et non sur les murs des 
commerces), Ł la condition de ne pas recouvrir la baie en totalité.  

Les dispositifs de petit format sont intégrés Ł la devanture commerciale 
et non Ł la seule baie. Ils peuvent donc être apposés sur tous les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Υ ǾƛǘǊƛƴŜΣ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ 
pilastre, ǇƛƭƛŜǊǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ.  

Les dispositifs ne ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
remarquables (trumeaux, piédroits ou pilastres). 

Les dispositifs perpendiculaires au mur support sont interdits. Seuls, les dispositifs 
parallèles au mur support sont autorisés. 

Les dispositifs doivent être apposés sur le mur support au minimum à 0,50 m du 
niveau du sol. 

La saillie du dispositif ne doit pas excéder 0,15 m au nu du mur support. 

La surface unitaire du dispositif de petit format doit être inférieure ou égal à 1 m2. 

La surface cumulée des dispositifs de petit format ne peut recouvrir plus du 1/10 
de la surface de la devanture commerciale sans toutefois excéder une surface 
cumulée de 2 m2.  

Article P.6.6 : Publicité apposée sur palissade de chantier 

La publicité est admise sur les palissades de chantier dans les conditions fixées par le règlement national de 
publicité (RNP) ; dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. L.581-8 II et art. R.581-4 du code 
de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Toutefois, la surface unitaire du dispositif publicitaire est limitée à 2 m2 encadrement compris. 
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Chapitre 7 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE PUBLICITE N°5 (ZP5)  
« Les secteurs hors agglomération » 

Article P.7.1 : Publicité hors agglomération 

Le règlement national de publicité (RNP) interdit la publicité Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ dérogatoires et des préenseignes temporaires.  

Article P.7.2 : Préenseignes dérogatoires 

Les prŞenseignes dites « dérogatoires » implantées hors agglomération sont autorisés dans les conditions 
définies par le règlement national de publicité (RNP). 

ü Dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. R.581-66 et art. R.581-67 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Article P.7.3 : Préenseignes temporaires 

Les prŞenseignes temporaires implantées hors agglomération sont autorisés dans les conditions définies par le 
règlement national de publicité (RNP). 

ü Dispositions décrites en Annexe 2 au présent règlement : art. R.581-68, R.581-69 et art. R.581-71 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Chapitre 1 : DELIMITATION DES ZONES ENSEIGNE 

Le règlement local de publicité (RLP) de DRAVEIL est composé de TROIS ZONES ENSEIGNE (ZE1 Ł ZE3) afin de 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ au mieux aux caractéristiques du territoire et des secteurs à enjeux identifiés lors du diagnostic. 

Ces zones sont délimitées sur des documents graphiques figurant dans le document ANNEXES (Tome III). 

ZONE ENSEIGNE N° 1 (ZE1) : LES ESPACES NATURELS ET CLASSES, ET LES SECTEURS 
5ΩLb¢9w9¢ PATRIMONIAL ET REMARQUABLE 

La Zone Enseigne n° 1 (ZE1), ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ le territoire de DRAVEIL, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ½9н Ŝǘ ½9оΦ  

La ZE1 est constituée de périmètres de protection, de zones naturelles et remarquables, et certaines zones 
totales ou partielles figurant au PLU, qui méritent de valoriser les secteurs économiques ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΦ 

Á Périmètres des sites classés :  
- Parc du château de Villiers 
- Allée des Tilleuls dite allée Louis XIV 

Á Périmètres Délimités des Abords du Monument Historique :  
- Le Château de Villiers  
- Menhir de la Pierre à Mousseau (périmètre existant depuis Vigneux-sur-Seine)  
- Château de Trousseau (périmètre existant depuis Ris Orangis) 

Á Périmètres de protection des sites patrimoniaux remarquables (SPR) :  
- Le site de Paris-Jardins 
- [ΩŀǾŜƴǳŜ aŀǊŎŜƭƛƴ .ŜǊǘƘŜƭƻǘ 
- [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ǎƛǘǳŞŜ тр ōƭŘ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ 

Á Sites inscrits : 
- Le parc du château de Villiers  
- Château de Villiers  
- Rives de Seine 

Á EǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ figurant au PLU 

Á Zones naturelles et forestières dites « zones N » figurant au PLU (Art. R.151-нп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Á Zones figurant au PLU : « UBa / UApm / UAa / UAb / UL », qui couvrent le Centre-Ville 
 
 
 

  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome II : Règlement 

 

28  

PARTIE 2 / ENSEIGNE 
Chapitre 1 : DELIMITATION DES ZONES ENSEIGNE 

 
 
 

ZONE ENSEIGNE N° 2 (ZE2) : LES CENTRES COMMERCIAUX ET LES ½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢9{  

La Zone Enseigne n° 2 (ZE2), ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de DRAVEIL, couvre les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales et industrielles.  

La ZE2 est constituée comme suit :  

Á Centre commercial INTERMARCHE 

Á Centre commercial ALDI 

Á ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ commerciale et industrielle de Mainville  

Á Centre commercial LIDL 

ZONE ENSEIGNE N° 3 (ZE3) : LES ZONES RESIDENTIELLES 

La Zone Enseigne n° 3 (ZE3), couvre ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de DRAVEIL Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ de la zone ZE2, et ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ vers 
un équilibre entre la préservation du cadre de vie et le développement de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

La ZE3 est constituée par les quartiers Ł dominantes résidentielles ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
pavillonnaire, de commerces de proximités et de petits centres commerciaux. 
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Chapitre 2 : DISPOSITIONS GENERALES 
APPLICABLES A TOUTES LES ZONES ENSEIGNE 
ZE1, ZE2 et ZE3 

Article E.2.1 : Qualité des matériels et considération esthétique 

Les enseignes, autres que temporaires, doivent être réalisées en matériaux inaltérables, durables et entretenus. 
Les bâches sont interdites. 

Le choix des coloris et matériaux est réfléchi en ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 

Æ Matériaux : 

Æ Couleurs : 

ü Les teintes mates seront prŞfŞrŞs aux teintes brillantes ou trop vives. 

ü Les teintes fluorescentes sont interdites de mşme que les palettes chromatiques trop variŞes.  

ü Pour tout élément de la devanture, on choisira des couleurs en harmonie avec le reste de la façade.  
(Cf. Annexe 5)  

 
 

Enseignes scellées au sol exploitées en simple face : 

La partie du dispositif non utilisée doit être de qualité équivalente à la face principale utilisée.  

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƧŀƳōŜǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜǎΣ ƘŀǳōŀƴǎΣ ǇƻǳǘǊŜƭƭŜǎ 
sont interdites. 
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Article E.2.2 : Détermination de la hauteur  

La hauteur ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ se mesure sur une ligne verticale entre le point le plus ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 
Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Sur un support commun, la hauteur de chaque enseigne se mesure sur une ligne verticale entre le point le plus 
ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ. 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome II : Règlement 

 

31  

PARTIE 2 / ENSEIGNE 
Chapitre 2 : DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX ZONES ENSEIGNE ZE1, ZE2, ZE3 

 
 
 

Article E.2.3 : Surface cumulée des enseignes apposées sur la façade 
commerciale 

La surface cumulée des enseignes apposées sur une façade commerciale se limite comme suit : 

 

ZE1 et ZE3 

 

 

 
 
 

ZE2 

La surface cumulée des enseignes est portée à 25% lorsque la surface de chaque façade commerciale est 
inférieure à 50 m2. 

La surface cumulée des enseignes est limitée à 15% lorsque la surface de chaque façade commerciale est 
supérieure ou égale à 50 m2 et inférieure à 100 m2. 

La surface cumulée des enseignes est portée à 10% lorsque la surface de chaque façade commerciale est 
supérieure ou égale à 100 m2. 

 
 

Lorsque plusieurs activitŞs occupent un même bâtiment, le cumul de toutes les enseignes, toutes activités 
confondues, doit respecter les pourcentages indiqués.  

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ. 
 

  

La surface cumulée des enseignes est 
portée à 25% lorsque la surface de chaque 
façade commerciale est inférieure à 50 m2. 

La surface cumulée des enseignes est limitée à 15% 
lorsque la surface de chaque façade commerciale est 
supérieure ou égale à 50 m2. 
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Article E.2.4 : Calcul de la surface des enseignes apposées sur la façade 
commerciale 

Le calcul de la surface des enseignes apposées par façade commerciale considère les enseignes décrites 
ci-dessous : 

Á Apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur, trumeaux, piédroits ou pilastres ; 

Á Perpendiculaires ou en drapeau au mur qui les supportent. La surface recto/verso des enseignes 
perpendiculaires se cumulent. 

Á Apposées en extérieur sur les vitrines.  

Les auvents, marquises, lambrequins et stores ne sont pas pris en compte dans le calcul de la surface cumulée 
des enseignes, ainsi que les ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ. 

Les enseignes apposées sur les bâtiments culturels, définis par arrêté du 2 avril 2012, ne sont pas concernées par 
cette limite de surface. 

 

Æ La notion de surface : 

Les modalités de mesure de surface des enseignes sont définies en Annexe 4. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma explicatif du calcul de la surface des enseignes. La surface des enseignes 
doit être considérée pour chacune selon le pointillï de couleur rouge  
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Article E.2.5 : Définition de la façade commerciale 

La façade Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǎŞŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ όŜƴ ǾŜǊǘ sur exemple ci-dessous).  

La surface commerciale de référence inclut les baies commerciales. Lorsque ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ 
complexe, il est conseillé de prendre en compte la plus grande largeur et la hauteur maximum du bâtiment. 

Dans tous les cas, il convient de déduire de chaque surface commerciale la surface des auvents, des marquises, 
des lambrequins et des stores-bannes, et de ne pas prendre en compte les publicités murales ou les dispositifs 
de micro-affichage (couleur rouge sur illustration ci-dessous).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article E.2.6 : Enseignes sur les arbres et autres végétations 

Les enseignes, y compris les enseignes temporaires, sont interdites sur les arbres, plantations arbustives, haies 
ou tout autre élément végétal ou de composition paysagère. 
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Chapitre 3 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE ENSEIGNE N°1 (ZE1)  
« Les espaces naturels et classés et les zones patrimoniales et 
remarquables » 

Article E.3.1 : Dispositions générales 

Le lettrage doit être ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Υ ōŀƴŘŜŀǳΣ ǇŀƴƴŜŀǳΣ ŎŀƛǎǎƻƴΣ 
mur, auvent, devanture, lambrequin, vitrine. 

[ŀ ǘȅǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 

Les enseignes apposées Ł plat sur un mur de bâtiment ne doivent pas dépasser les limites du mur support, ni, le 
Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Les enseignes sur auvent, marquise, lambrequin, ne sont pas prises en compte dans le calcul du nombre 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ 

On évitera la multiplication des annonces et des enseignes.  

5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sont possibles au maximum pour les enseignes apposées sur chaque façade 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á Apposée à plat sur un mur  

Á Perpendiculaire ou en drapeau  

Á Apposée en extérieur sur les vitrines 
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Article E.3.2 : Enseignes apposées à plat sur façade de bâtiment 

E.3.2a - Les devantures commerciales : 

[ŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
 
Il existe deux types de devantures : les devantures en applique et les devantures en feuillure. 
 
 

Æ Devanture en applique : 

Sur une devanture en appliqueΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ 
lettres peintes directement sur le bandeau du commerce, ou 
peut être réalisée en lettres ou signes découpés indépendants 
apposés sur la devanture. 

 
 
 
 
Æ Devanture en feuillure : 

Pour les devantures en feuillure, ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ est composée de 
lettres ou signes découpés indépendants positionnés, soit 
directement sur la façade maçonnée ou façade classique, soit 
collées sur un bandeau ou un panneau support. 

 
 
 
 
 

Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ en pierres 
ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŦŀœŀŘŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ 
ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇŜǊŎŜǊ ƭŜǎ 
linteaux avec les fixations des lettres : on peut alors positionner 
les enseignes sur la partie supérieure des vitrines avec des 
adhésifs de qualité (par exemple en aspect verre dépoli).  
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E.3.2b - Enseignes apposées à plat sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ŘŜ ǾƻƭŜǘ ƻǳ ŘŜ ǊƛŘŜŀǳ Ǌƻǳƭŀƴǘ est interdite. 

Les enseignes ŀǇǇƻǎŞŜǎ Ł Ǉƭŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ doivent ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Υ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǇƻǊŎƘŜǎΣ ǇƛƭƛŜǊǎ et arcades. 

 
 
 
 
Les enseignes ne doivent pas recouvrir les modénatures ou autres ornements de façade. On veillera Ł ne pas 
masquer les trumeaux ou les éléments décoratifs. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ Ŝǘ ƳƛǘƻȅŜƴǎΣ ƭŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
[ŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Řǳ ǊŜȊ-de-chaussée, le balcon ou balconnet ne peuvent en aucun 
cas être recouverts ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŀƎŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 
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Le commerce ne peut occuper la totalité de la façade. [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳǳǊ ƴǳ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée autour de la 
ǾƛǘǊƛƴŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ doit être laisser nu. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ pas excéder les limites du rez-de-chaussée, sans toutefois dépasser le bandeau ou la 
corniche si existant, ou la limite déterminée par le niveau du plancher marquant le 1er étage. 

Les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ н ƴƛǾŜŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǳ-delà 
des limites du rez-de-chaussée.  
Toutefois, ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ seulement sur le lambrequin ŘΩǳƴ 
store et/ou une plaque professionnelle posée en rez-de-chaussée (Cf E.3.3b). 

 
  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome II : Règlement 

 

39  

PARTIE 2 / ENSEIGNE 
Chapitre 3 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE ZE1 

 
 
 

Æ /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

Le choix ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ doit être en harmonie avec ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ 
bâtiment et réalisée selon les caractéristiques suivantes : 

Á Lettres ou signes découpés indépendants, peints directement sur le bandeau du commerce ou sur 
le panneau support.  

Á Lettres ou signes découpés indépendants, gravés ou en reliefs apposés sur la devanture 
commerciale ou sur le panneau support. 

Á Lettres ou signes découpés indépendants, apposés directement sur la devanture commerciale ou 
sur le panneau support. 

 
Les enseignes de type adhésif ou lettres autocollantes directement appliquées sur la tôle laquée du bandeau 
sont strictement interdites. 
 
 

Æ Enseigne positionnée horizontalement sur la façade (cas 1 et 2) : 

 
La densité des enseignes, positionnées horizontalement sur la façade se définit 
selon la configuration architecturale de la devanture commerciale. Il est autorisé 
par façade commerciale, et par voie : 

Á Soit, une enseigne à plat au-dessus de chaque baie ou au-dessus ŘΩǳƴ 
coffre de store existant sur la façade commerciale (Cas n°1). 

Á Soit, une enseigne limitée à la longueur des baies, ou au-dessus ŘΩǳƴ 
coffre de store existant sur la façade commerciale (Cas n°2). 

Cas n°1 
 
 
 
 
 
 
 

 Cas n°2 

/ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ bandeau (cas 1 et 2) : 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ bandeau ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ƴƻƳ ƻǳ de la raison 
ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƭƻƎƻǘȅǇŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ.  

Les inscriptions, hors logotype, ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ en bandeau peuvent se concevoir sur une ou deux lignes. 
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Dimensions et saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ horizontale :  

Á La hauteur du bandeau ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣ70 mètre. 

Á Sur un bandeau support, le lettrage devra être situé à plus de 5 cm du bord supérieur et du bord 
inférieur du bandeau. 

Á La hauteur du lettrage dit « principal », située sur le bandeau sur une seule ligne ou bien 
apposée directement sur la devanture ou la façade de bâtiment, est limitée à 0,60 mètre. 

Á La hauteur du lettrage « secondaire », situé sur le bandeau sur une deuxième ligne, est limitée à 
35% du lettrage principal sans toutefois excéder 0,20 mètre. 

Á La hauteur du logotype est limitée à 0,70 mètre. 

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ apposée sur devanture en applique est limitée à 0,15 m maximum au nu de la 
devanture. 

Á La saillie dŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ apposée sur un mur support est limitée à 0,25 m maximum au nu du mur 
support. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Secteur de la ZAC du Centre-Ville (carré Saint-Rémy) zonage UApm : 

Enseigne sur façade : 

Á La hauteur du bandeau ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣрр ƳŝǘǊŜΦ 

Á Sur un bandeau support, le lettrage devra être situé à plus de 5 cm du bord supérieur et 
du bord inférieur du bandeau. 

Á La hauteur du lettrage dit « principal », située sur le bandeau sur une seule ligne ou bien 
apposée directement sur la devanture ou la façade de bâtiment, est limitée à 0,45 mètre. 

Á La hauteur du lettrage « secondaire », situé sur le bandeau sur une deuxième ligne, est 
limitée à 35% du lettrage principal sans toutefois excéder 0,15 mètre. 

Á La hauteur du logotype est limitée à la hauteur du bandeau, soit 0,55 mètre. 

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀǇǇƻǎŞŜ sur devanture en applique est limitée à 0,15 m maximum 
au nu de la devanture. 

Á La saillie dŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀǇǇƻǎŞŜ sur un mur support est limitée à 0,25 m maximum au nu 
du mur support. 
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Æ Enseigne positionnée verticalement sur la façade (cas 3) : 
 

Les enseignes, positionnées verticalement à 
plat sur trumeau, ou piédroit ou pilastre 
existant sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ bâtiment 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, ne doivent pas dépasser la 
hauteur des baies ou des portes-fenêtres.  

Les informations dédiées exclusivement aux 
indications de téléphone, horaires, adresse 
postale ou électronique, site internet, seront 
regroupées sur un seul support qui peut être 
installé sur trumeau, ou piédroit, ou pilastre ou 
sur vitrine.  Cas n°3 
Le cumul de ces informations apposées sur le 
mur du bâtiment et sur vitrine est interdit. 
 

Dimensions et densité ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ verticale : 

Á [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣрл Ƴ2.  
Toutefois, la ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ est limitée à 0,25 m2. 

Á La densité est limitée à 2 enseignes par commerce. 
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E.3.2c - Enseignes apposées à plat sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ 

Les enseignes apposées à plat ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ bâtiment ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ doivenǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ  

Æ /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

Le choix ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ doit être en harmonie avec ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ 
bâtiment et réalisée selon les caractéristiques suivantes : 

Á Lettres ou signes découpés indépendants, collés ou fixés sur plots directement sur la façade commerciale 
ou sur le panneau support. 

Á Lettres ou signes découpés indépendants peints directement sur la façade commerciale ou sur le panneau 
support. 

Á Lettres ou signes découpés indépendants gravés ou en reliefs apposés sur la façade commerciale ou sur le 
panneau support. 

Á Lettres boitiers apposées sur la façade commerciale ou sur le panneau support. 

Á Panneaux ou caissons apposés sur la façade commerciale. 

Æ Contenu ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ bandeau ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ƴƻƳ ƻǳ de la raison sociale 
Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƭƻƎƻǘȅǇŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ. 

Les informations dédiées exclusivement aux indications de téléphone, horaires, adresse postale ou électronique, 
site internet, seront regroupées sur un seul support qui peut être installé sur la façade du bâtiment ou sur vitrine. 
Le cumul de ces informations apposées sur le mur du bâtiment et sur vitrine est interdit. 

Á [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł лΣнр Ƴ2. 

Á La densité est limitée à une enseigne par commerce. 

Æ Dimensions et saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

La hauteur ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ōŀƴŘŜŀǳ, ou du signe découpé, fixé 
à plat sur la façade est limitée au 1/5 (X) de la hauteur (H) 
du bâtiment, sans excéder 2 m. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ 
ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏŀƛǎǎƻƴ, apposée sur façade (cas n°4), la surface 
unitaire maximum est limitée à 4 m2. 

La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ par rapport au nu du mur support ne 
peux excéder 0,25 m. 
 
 
 

Cas n°4 
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Article E.3.3 : Enseigne sur store 

E.3.3a - !ŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée ou sur 2 niveaux dans un bâtiment 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

Les stores corbeilles avec inscriptions ne sont pas autorisés. 

Les stores, avec inscriptions sur le lambrequin, seront droits et 
devront suivre le rythme des ouvertures (percement des vitrines) et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 

Le store autorisé avec inscriptions sur le lambrequin, est 
uniquement situŞ sur les baies du rez-de-chaussée, sauf en cas 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ.  

Les inscriptions sur les joues latérales, ou les « oreillettes », ou les 
bâches plastiques rapportées sont interdites.  

{ŜǳƭŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀƳōǊŜǉǳƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ 
commerce, et/ou un logo. 

Les stores, avec inscriptions sur le lambrequin, ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǘƻƛƭŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǳƴƛŜ Ŝǘ ƳŀǘŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 
avec les couleurs du commerce. 

 

 

 

 

 

 

Sur une devanture en applique, le store, avec 
inscriptions sur le lambrequin, est implanté sous le 
bandeau ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎƛ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ƻǳ ōƛŜƴ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǘŜ vitrée. 

Sur les devantures en feuillure, le store, avec 
inscriptions sur le lambrequin, est intégré dans la 
largeur de la baie. Il est implanté sous le linteau, ou 

ōƛŜƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀǊŎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ de la traverse de 
ƭΩƛƳǇƻǎǘŜ.  

 
En applique En feuillure 
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E.3.3b - !ŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ŞǘŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

Lorsque ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ, seules sont autorisées, les inscriptions sur le lambrequin, 
et/ou sur une plaque professionnelle extérieure positionnée au rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

Æ Store : 

Les stores corbeilles avec inscriptions ne sont pas autorisés. 

Les stores autorisés, avec inscriptions sur le lambrequin, seront 
droits et devront suivre le rythme des ouvertures (percement des 
ǾƛǘǊƛƴŜǎύ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Seules, les inscriptions sur le lambrequin sont autorisées. Elles sont 
ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 
et/ou un logo 

Les stores, avec inscriptions sur le lambrequin, doivent être en toile 
ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǳƴƛŜ Ŝǘ ƳŀǘŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řǳ 
commerce 

La hauteur du lettrage ou du logo sur lambrequin est limitée à 0,20 m. 

 

 

 
Æ Plaque professionnelle : 

La plaque professionnelle extérieure doit être apposée à plat dans les limites 
du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ  

Le type de fixation peut être, soit par adhésif, soit fixé directement sur la façade 
par trou et cache vis. 

Elle doit être non éclairée. 

Dimensions autorisées : 

Á Épaisseur de la plaque : 6 mm maximum 

Á Format : 0,30 m x 0,20 m  
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Article E.3.4 : Enseignes sur auvent ou marquise 

Æ Les enseignes sur auvent : 

Les enseignes sur auvent seront composées de lettres ou signes découpés indépendants.  

La hauteur des lettres ou signes découpés sur auvent est limitée à 0,80 mètre. 

Æ Les enseignes sur marquise :  

Les enseignes sur marquise devront se composer de lettres ou signes découpés indépendants, opaques, non 
éclairés, et posés directement sur la marquise.  

La hauteur des lettres ou signes découpés sur marquise est limitée à 0,40 mètre. 
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

Article E.3.5 : Enseignes sur balcon ou balconnet 

Les enseignes devant un balcon, ou balconnet sont interdites, exceptées les enseignes temporaires signalant 
la ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ.  
 
 
  

0,80 m 

0,40 m 
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Article E.3.6 : Enseignes sur baie 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΦ 

Les inscriptions apposées sur vitrine peuvent être adhésives, collées ou peintes, réalisées en lettres ou signes 
découpés, ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŜǳǘǊŜ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǾŜǊǊŜ ŘŞǇƻƭƛ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƭǳŎƛŘŜǎΦ 

Les inscriptions et logos seront situés à plus de 0,50 m du niveau bas de la vitrine. 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ǾƛǘǊƛƴŜΣ ƘƻǊǎ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ, doit ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

Á Soit, en haut des vitrinesΣ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎǘŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ panneau plein installé sans saillie par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŘƘŞǎƛŦ ƻǇŀǉǳŜΣ ŞǇƻǳǎŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ 
panneau ne doit pas dépasser 20% de la surface de la vitrine. 

Á Soit, par des inscriptions adhésives qui ne devront pas excéder 20 % de la surface totale de la vitrine. 

Á Soit, par un adhésif à effet vitre dépolie, de couleur neutre : la surface dédiée aux inscriptions ne 
doit pas dépasser 20% de la surface de la vitrine. 

Á Soit, par un adhésif imprimé, opaque ou microperforé, limité en surface à 20% de la vitrine. 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ, doit être réalisée sous forme de lettres découpées 
collées ou peintes, Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, indiquant des informations dédiées au téléphone, horaires, 
adresse postale ou électronique, site internet, tarifs, logos et autres informations utiles pour la clientèle.  

La hauteur des lettres et logos devra être supérieure ou égale à 15 mm 

Le cumul de ces informations apposées sur vitrine sur le mur du bâtiment est interdit. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Panneau Inscriptions 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adhésif opaque ou microperforé Effet dépoli 
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Article E.3.7 : Enseignes sur clôture ou mur de soutènement 

Les enseignes, autres que temporaires, apposées sur mur de soutènement sont interdites. 

Les enseignes, autres que temporaires, apposées sur les clôtures sont interdites. 

 

 

 

 

Article E.3.8 : Enseignes perpendiculaires ou en drapeau apposées sur 
bâtiment  

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ apposée devant un balcon ou un balconnet 
est interdite. 

La partie basse ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ perpendiculaire ou en drapeau doit être au minimum à 
2,50 mètres au-dessus du trottoir ou du niveau du sol. 

 

 

 

La densité est limitée à une enseigne perpendiculaire ou en drapeau par voie ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ. 

Toutefois, pour les commerces rattachés aux ventes de tabac, presse, française des jeux, PMU, un dispositif 
supplémentaire sera autorisé par commerce.  

Il sera fortement recommandé de regrouper ces licences sur un seul support commun.  
La densité sera limitée à un support commun ǇŀǊ ǾƻƛŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 
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5ƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

Á La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 0,50 m2 Ŝǘ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ 
pas 0,10m. 

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ мκмл ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
alignements de la voie publique sans toutefois excéder 0,80 mètre par rapport au nu du mur 
support. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭe bord du trottoir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

E.3.8a - 9ƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ apposée sur les murs aveugles ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est 
interdite. 
 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ōŀƴŘŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

La partie haute ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 
ǎΩŞƭŜǾŜǊ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ōŀƴŘŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ мer ŞǘŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 
  

0,80 m 0,80 m 0,80 m 

0,50 m2 

0,50 m2 

0,50 m2 
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Article E.3.9 : Enseignes sur toiture ou terrasse 

Les enseignes sur toiture ou terrasse sont interdites. 

Article E.3.10 : Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 

Les enseignes, scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent être placées Ł moins de 10 mètres 
ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ Řǳ ƳǳǊ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ 
cette baie. 

Ces enseignes ne doivent pas être implantées Ł une distance inferieure Ł la moitiŞ de leur hauteur au- dessus 
Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

E.3.10a - Enseignes inférieures ou égales à 1 m2 : 

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, dont la superficie est inférieure ou égale à 1 m2, 
sont limitées à une hauteur de 2 mètres.  

La densité est limitée à une enseigne par activité et par voie ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

E.3.10b - Enseignes supérieures à 1 m2 : 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎŎŜƭƭŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ sous 
ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ « panneau ». Toute autre enseigne est interdite. 

La densité est limitée à une enseigne par activité, scellée au sol ou installée directement sur le sol, le long de 
ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ PANNEAU, scellée au sol ou installée directement sur le sol, est autorisée selon les dimensions 
maximales suivantes : 

 Surface unitaire : 2 m2 encadrement compris 

 Hauteur du dispositif : 3 mètres 
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Article E.3.11 : Enseignes temporaires 

Les enseignes temporaires sur toiture ou terrasse sont interdites. 

Les enseignes temporaires sur baie ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 9ΦоΦс Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
local de publicité. 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sont possibles au maximum pour les enseignes temporaires apposées sur chaque façade 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á Apposée à plat sur un mur ou sur palissade 

Á Perpendiculaire ou en drapeau  

Á Devant un balcon ou balconnet  

Á Sur clôture ou mur de soutènement 

Á Scellées au sol  

Á Installées directement sur le sol 

E.3.11a Enseignes temporaires installées pour moins de 3 mois : 

Les enseignes temporaires qui signalent des manifestations exceptionnelles Ł caractère culturel ou touristique 
ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois, peuvent être installées au plus tôt 3 semaines avant 
ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǇǊŝǎ 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

E.3.11b Enseignes temporaires installées pour plus de 3 mois : 

Ces enseignes temporaires doivent être déposées une semaine au plus tard après la fin de la vente ou de la 
location du bien immobilier signalé. 

Æ Enseignes temporaires apposées à plat sur mur de bâtiment 

Á Les enseignes temporaires doivent être apposées Ł plat sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ bâtiment. Elles ne 
doivent pas dépasser les limites du mur support, ni, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ 
du toit. 

Á Les enseignes temporaires apposées Ł plat sont limitées à une surface unitaire de 1 m2.  

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ apposées Ł plat ne peut excéder 0,25 mètre au nu du mur 
support. 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire apposées Ł plat par unité foncière. 
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Æ Enseignes temporaires perpendiculaires ou en drapeau apposée sur bâtiment 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire ou en drapeau apposée devant un balcon ou un balconnet 
est interdite. 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire ou en drapeau apposée sur le ƳǳǊ ŀǾŜǳƎƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ est 
interdite. 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ ne doit pas dépasser les limites du mur 
support. 

¶ La partie basse ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire ou en drapeau doit être au minimum à 
2,50 mètres au-dessus du trottoir ou du niveau du sol. 

¶ La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire est limitée Ł 0,50 m2.  

¶ La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire est limitée au 1/10 de la distance séparant les 
deux alignements de la voie publique sans toutefois excéder 0,80 mètre par rapport au nu du mur 
support. 

¶ La densité est limitée Ł une enseigne temporaire apposées Ł plat par unité foncière. 

Æ Enseignes temporaires apposées devant un balcon ou balconnet 

 Les enseignes temporaires sont interdites devant un balcon ou un balconnet. Seules, seront 
autorisées les enseignes temporaires signalant la vente ou la location de biens immobiliers.  

 Les enseignes temporaires autorisées ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŞƭŜǾŜǊ au-dessus du garde-corps, ou de la 
ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Řǳ ōŀƭŎƻƴ ƻǳ Řǳ ōŀƭŎƻƴƴŜǘΦ  

 Les enseignes temporaires autorisées doivent être apposées Ł plat ou parallèlement au balcon ou 
au balconnet support. 

 La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ autorisée est limitée à 0,50 m2. 

 La saillie des enseignes temporaires autorisées ne peut excéder 0,25 mètre au nu du balcon ou du 
balconnet support. 

 La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par bien et par immeuble. 
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Æ Enseignes temporaires apposées sur clôture ou mur de soutènement 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par voie. 

Æ Enseignes temporaires scellées au sol ou installées directement sur le sol 

Á Les enseignes temporaires scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées à une 
surface unitaire de 8 m2. 

Á La hauteur du dispositif ne doit dépasser 6 mètres. 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par voie. 

 
  

Á Les enseignes temporaires sont interdites sur clôture ou mur de soutènement. Seules, seront 
autorisées les enseignes temporaires signalant la vente ou la location de biens immobiliers. 

Á Les enseignes temporaires sont interdites sur les clôtures « non aveugles » ou « végétalisées ». 

Á Les enseignes temporaires autorisées doivent être apposées Ł plat ou parallèlement au support. 

Á Les enseignes temporaires autorisées apposées Ł plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement ne doivent pas dépasser les limites du mur support. 

Á Les enseignes temporaires autorisées apposées Ł plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement doivent être installées à plus de 0,50 m du niveau du sol. 

Á La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ autorisée est limitée à 0,50 m2. 

Á La saillie des enseignes temporaires autorisées apposées à plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement est limitée à 0,15 mètre au nu de la clôture ou du mur support. 



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome II : Règlement 

 

53  

PARTIE 2 / ENSEIGNE 
Chapitre 3 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE ZE1 

 
 

Article E.3.12 : Enseignes lumineuses  

Les enseignes lumineuses apposées sur vitrines ou baies extérieures sont interdites. 

Les enseignes lumineuses apposées sur la façade du bâtiment ǎƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ Řŝǎ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ 
et peuvent être allumées dès la reprise de cette activité. 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǎƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ Řŝǎ ƭŀ 
ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƭǳƳŞŜǎ Řŝǎ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Les enseignes lumineuses doivent privilégier les systèmes économes en énergie (LED) ou à énergies 
renouvelables. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ 
arrêté municipal ou préfectoral. 
 
 
 

Article E.3.13 : Modes ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

L'éclairage des enseignes ne doit pas être prédominant par rapport à l'éclairage public. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜs ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
à la devanture commerciale. 

Les enseignes lumineuses clignotantes ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΦ 

Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont interdites. 

Les enseignes éclairées par des projecteurs laser sont interdites. 

Les enseignes éclairées par néon apparent ou tube fluorescent sont interdites.  

Seules, les lettres lumineuses avec un éclairage indirect ou par transparence sont autorisées. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
lettrage rétro-ŞŎƭŀƛǊŞΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀƴŘŜŀǳΦ 

La lumière colorée est interdite. 

E.3.13a Lettres découpées éclairées : 

Les lettres découpées doivent être rétroéclairées. 

Les lettres boitiers lumineuses peuvent être ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ direct ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ 

 

 

 

 

Lettrage découpé rétroéclairé Lettres boîtiers lumineuses 
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E.3.13b Caissons lumineux : 

Les caissons lumineux sont interdits. 

E.3.13c Eclairage par projection : 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳΦ 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ enseignes apposées à plat ou parallèle à la façade de bâtiment.  

Seuls, la rampe lumineuse et les spots seront autorisés sur les enseignes apposées à plat ou parallèle à la façade 
de bâtiment.  

Æ La rampe lumineuse : 

La rampe lumineuse est fixée sur la partie supérieure 
Ŝǘ ŀǳ Ǌŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊΦ 

[ŀ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ excéder 
0,25 mètre au nu du mur support. 
 
 
 
 

Æ Les spots lumineux : 

Les spots halogènes sur perches sont interdits. 

Les spots lumineux sont implantés dans la limite de la 
ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎǇƻǘ ǇŀǊ 
intervalle ŘΩǳƴ mètre.  

Les spots seront situés au-dessus et au plus près de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊΦ 

[ŀ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ 
0,40 mètre au nu du mur support. 

 
 
  

0,40 m 
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E.3.13d 9ƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ : 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ sont 
autorisées et destinées à être visibles ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

Æ La surface cumulée des enseignes lumineuses est portée à 25% par devanture commerciale. 

Á Les écrans sont LED  

Á [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ǇŀǊ ǾƛǘǊƛƴŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ м Ƴ2, encadrement compris 

Á [ΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞŎǊŀƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ лΣмл ƳΦ 
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Chapitre 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE ENSEIGNE N°2 (ZE2)  
« Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ » 

Article E.4.1 : Dispositions générales 

[Ŝ ƭŜǘǘǊŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : bandeau, panneau, caisson, 
mur, auvent, devanture, lambrequin, vitrine.  

La typographie doit être simple et de qualité afin de garantir une bonne ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ.  

Les enseignes apposées Ł plat sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ bâtiment ne doivent pas dépasser les limites du mur support, 
ni, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

Les enseignes sur auvent, marquise, lambrequin, ne sont pas prises en compte dans le calcul du nombre 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ. 
 
[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ. 
 
On évitera la multiplication des annonces et des enseignes. 
 
¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sont possibles au maximum pour les enseignes apposées sur chaque façade 
commerciale, à choisir parmi les trois ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á Apposée à plat sur un mur  

Á Perpendiculaire ou en drapeau  

Á Apposée en extérieur sur les vitrines 
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Article E.4.2 : Enseignes apposées à plat sur un mur de bâtiment 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ Ł Ǉƭŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ respecter ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ  

 

Æ /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

Le choix ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ doit être en harmonie avec ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
et réalisée selon les caractéristiques suivantes : 

¶ Lettres ou signes découpés indépendants, collés ou fixés sur plots directement sur la façade 
commerciale ou sur le panneau support. 

¶ Lettres ou signes découpés indépendants peints directement sur la façade commerciale ou sur le 
panneau support. 

¶ Lettres ou signes découpés indépendants gravés ou en reliefs apposés sur la façade commerciale ou sur 
le panneau support. 

¶ Lettres boitiers apposées sur la façade commerciale ou sur le panneau support. 

¶ Panneau ou caisson apposé sur la façade commerciale. 

Æ Contenu ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ƴƻƳ ƻǳ de la raison sociale 
Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƭƻƎƻǘȅǇŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ.  
 
Les informations dédiées exclusivement aux indications de téléphone, horaires, adresse postale ou électronique, 
site internet, seront regroupées sur un seul support qui peut être installé sur la façade du bâtiment ou sur vitrine. 
Le cumul de ces informations apposées sur le mur du bâtiment et sur vitrine est interdit. 

Á La surface Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ est limitée à 0,50 m2. 

Á La densité est limitée à une enseigne par commerce. 

Æ 5ƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ōŀƴŘŜŀǳΣ ƻǳ Řǳ ǎƛƎƴŜ 
découpé, fixé à plat sur la façade est limitée au 1/5 de 
la hauteur du bâtiment sans excéder 3 m. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
ǇŀƴƴŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŀƛǎǎƻƴΣ ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ŦŀœŀŘŜ όŎŀǎ 
n°4), la surface unitaire maximum est limitée à 8 m2. 

La ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ Řǳ ƳǳǊ 
support ne peux excéder 0,25 m. 

 

Cas n°4 
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Article E.4.3 : Enseignes sur auvent ou marquise 

Æ Les enseignes sur auvent : 

Les enseignes sur auvent seront composées de lettres ou signes découpés indépendants.  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ŀǳǾŜƴǘ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜΦ 

Æ Les enseignes sur marquise :  

Les enseignes sur marquise devront se composer de lettres ou signes découpés indépendants, opaques, non 
éclairés, et posés directement sur la marquise.  

La hauteur des lettres ou signes découpés sur marquise est limitée à 0,40 mètre. 
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 
Article E.4.4 : Enseignes sur balcon ou balconnet 

Les enseignes sont interdites devant un balcon, ou balconnet, exceptées les enseignes temporaires signalant 
la ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ.  

  

0,80 m 

0,40 m 
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Article E.4.5 : Enseignes sur baie 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΦ 

Les inscriptions apposées sur vitrine peuvent être adhésives ou peintes, réalisées en lettres ou signes découpés, 
ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŜǳǘǊŜ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǾŜǊǊŜ ŘŞǇƻƭƛ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƭǳŎƛŘŜǎΦ Toutefois, seront autorisées, les enseignes réalisées 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƛǘǊƻǇƘŀƴƛŜΦ 

Les inscriptions et logos seront situés à plus de 0,50 m du niveau bas de la vitrine. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ, adhésifs, vitrophanie, photo, ne devra pas excéder 50 % 
de la surface totale de la vitrine. 

 
 
 
 
 

Article E.4.6 : Enseignes sur clôture ou sur mur de soutènement 

Les enseignes sur les clôtures non aveugles ou végétalisées sont interdites. Les enseignes sont autorisées sur les 
clôtures aveugles.  

Les enseignes sur mur de soutènement ou sur clôture « aveugle » sont autorisées, dans les conditions suivantes :  

¶ Apposées à plat ou parallèlement sur mur de soutènement ou sur clôture. 

¶ Composées de lettres ou signes découpés indépendants, plats, non lumineux, avec ou sans panneau 
support.  

¶ Installées à plus de 0,50 m du niveau du sol. 

¶ Surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ limitée à 6 m².  

¶ Saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ limitée à 0,15 m par rapport au nu du mur de soutènement ou de clôture. 

¶ Densité : 

- Une enseigne sur mur de soutènement par unité foncière 

- 2 enseignes sur clôture par unité foncière 
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Article E.4.7 : Enseignes perpendiculaires ou en drapeau apposées sur 
bâtiment  

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ apposée devant un balcon ou un balconnet est interdite. 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ apposée ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ est interdite. 

La partie basse ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ perpendiculaire ou en drapeau doit être au minimum à 2,50 mètres au-dessus du 
trottoir ou du niveau du sol. 

La densité est limitée à une enseigne perpendiculaire ou en drapeau par voie ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 
Toutefois, pour les commerces rattachés aux ventes de tabac, presse, française des jeux, PMU, 2 dispositifs 
supplémentaires seront autorisés par commerce.  
Il sera fortement recommandé de regrouper ces licences sur un seul support commun.  
La densité sera limitée à un support commun ǇŀǊ ǾƻƛŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ. 
 
 

Æ 5ƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

Á La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 1 m2.  

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ мκмл ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
de la voie publique sans toutefois excéder un mètre par rapport au nu du mur support. Néanmoins, 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭe bord du trottoir. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
  

1 m 1 m 1 m 

1 m2 

1 m2 

1 m2 
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Article E.4.8 : Enseignes sur toiture ou terrasse 

Les enseignes installées sur les toitures ou terrasse 
sont réalisées au moyen de lettres et signes découpés 
dissimulant fixation et sans panneaux de fond autres 
que ceux nécessaires Ł la dissimulation des supports 
de base.  

Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 mètre de 

haut. 

 

Les enseignes peintes ou apposées directement sur la 

surface ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝƴ 

toiture. 

La densité est limitée à une enseigne sur toiture ou 
ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

 

 

Æ Enseignes en ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Řŀƴǎ Ҍ ŘŜ рл ҈ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

Á IŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ limitée au 1/5 de la hauteur du bâtiment sans toutefois excéder 3 mètres. 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ лΣрл Ƴ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛȄŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ. 

¶ Surface cumulée des enseignes limitée Ł 60 m2 pour un même établissement. 
 
 

Æ 9ƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Řŀƴǎ рл ҈ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ  

Á IŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ 1/6 de la hauteur du bâtiment sans toutefois excéder 2 mètres. 
La hauteur du panneau (0,50 m max) ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛȄŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

¶ Surface cumulée des enseignes limitée Ł 50 m2 pour un même établissement. 
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Article E.4.9 : Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 

Les enseignes, scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent être placées Ł moins de 10 mètres 
ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ Řǳ ƳǳǊ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ 
cette baie. 

Ces enseignes ne doivent pas être implantées Ł une distance inférieure Ł la moitiŞ de leur hauteur au- dessus 
Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

E.4.9a - Enseignes inférieures ou égales à 1 m2 : 

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, dont la superficie est inférieure ou égale à 1 m2, 
sont limitées à une hauteur de 8 mètres.  

La densité est limitée à 2 enseignes par activité et ǇŀǊ ǾƻƛŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ. 

E.4.9b - Enseignes supérieures à 1 m2 : 

La densité est limitée à une enseigne par activité, scellée au sol ou installée directement sur le sol, le long de 
ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

Lorsque plusieurs activités sΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ-services, il sera fortement 
recommandé un ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ǎǳǇǇƻǊǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ǘƻǘŜƳ η ǎŎŜƭƭŞ ŀǳ ǎƻƭ. 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ maximales 
suivantes : 

¶ Surface unitaire ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ : 8 m2 

¶ Surface totale unitaire du dispositif : 10,50 m2 encadrement compris 

¶ {ƛ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ est ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ : Hauteur 6,50 m de haut 

¶ {ƛ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ est ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜ : Hauteur 8 m de haut 
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Article E.4.10 : Enseignes temporaires 

Les enseignes temporaires sur toiture ou terrasse sont interdites. 

Les enseignes temporaires sur baie ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 9ΦоΦс Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
local de publicité. 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sont possibles au maximum pour les enseignes temporaires apposées sur chaque façade 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á Apposée à plat sur un mur ou sur palissade 

Á Perpendiculaire ou en drapeau  

Á Devant un balcon ou balconnet  

Á Sur clôture ou mur de soutènement 

Á Scellées au sol  

Á Installées directement sur le sol 

E.4.10a Enseignes temporaires installées pour moins de 3 mois : 

Les enseignes temporaires qui signalent des manifestations exceptionnelles Ł caractère culturel ou touristique 
ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois, peuvent être installées au plus tôt 3 semaines avant 
ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǇǊŝǎ 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

E.4.10b Enseignes temporaires installées pour plus de 3 mois : 

Ces enseignes temporaires doivent être déposées une semaine au plus tard après la fin de la vente ou de la 
location du bien immobilier signalé. 

Æ Enseignes temporaires apposées à plat sur mur de bâtiment 

Á Les enseignes temporaires doivent être apposées Ł plat sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ bâtiment, ne doivent 
pas dépasser les limites du mur support, ni, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

Á Les enseignes temporaires apposées Ł plat sont limitées à une surface unitaire de 8 m2.  

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ apposée Ł plat ne peut excéder 0,25 mètre au nu du mur support. 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire apposées Ł plat par unité foncière. 
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Æ Enseignes temporaires perpendiculaires ou en drapeau apposées sur bâtiment 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire ou en drapeau apposée devant un balcon ou un balconnet 
est interdite. 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire ou en drapeau apposée sur le mur aveugle ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
interdite. 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ ne doit pas dépasser les limites du mur 
support. 

¶ La partie basse ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire ou en drapeau doit être au minimum à 
2,50 mètres au-dessus du trottoir ou du niveau du sol. 

¶ La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire est limitée Ł 1,00 m2.  

¶ La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire est limitée au 1/10 de la distance séparant les 
deux alignements de la voie publique sans toutefois excéder un mètre par rapport au nu du mur 
support. 

¶ La densité est limitée à une enseigne temporaire perpendiculaire ou en drapeau par voie bordant 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

Æ Enseignes temporaires apposées sur un balcon ou sur un balconnet 

 Les enseignes temporaires sont interdites devant un balcon ou un balconnet.  
Seules, seront autorisées les enseignes temporaires signalant la vente ou la location de biens 
immobiliers.  

 Les enseignes temporaires autorisées ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŞƭŜǾŜǊ au-dessus du garde-corps, ou de la 
ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Řǳ ōŀƭŎƻƴ ƻǳ Řǳ ōŀƭŎƻƴƴŜǘΦ  

 Les enseignes temporaires autorisées doivent être apposées Ł plat ou parallèlement au balcon ou 
au balconnet support. 

 La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ autorisée est limitée à 0,50 m2. 

 La saillie des enseignes temporaires autorisées ne peut excéder 0,25 mètre au nu du balcon ou du 
balconnet support. 

 La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par bien et par immeuble. 
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Æ Enseignes temporaires apposées sur clôture ou sur mur de soutènement 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par unité foncière, tous biens confondus. 

Æ Enseignes temporaires scellées au sol ou installées directement sur le sol 

Á Les enseignes temporaires scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées à une 
surface unitaire de 8 m2. 

Á La hauteur du dispositif ne doit dépasser 6 mètres. 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par voie. 
 

 
 
 
  

Á Les enseignes temporaires sont interdites sur clôture ou mur de soutènement. Seules, seront 
autorisées les enseignes temporaires signalant la vente ou la location de biens immobiliers. 

Á Les enseignes temporaires sont interdites sur les clôtures « non aveugles » ou « végétalisées ». 

Á Les enseignes temporaires autorisées doivent être apposées Ł plat ou parallèlement au support. 

Á Les enseignes temporaires autorisées apposées Ł plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement ne doivent pas dépasser les limites du mur support. 

Á Les enseignes temporaires autorisées apposées Ł plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement doivent être installées à plus de 0,50 m du niveau du sol. 

Á La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ autorisée est limitée à 2 m2. 

Á La saillie des enseignes temporaires autorisées apposées à plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement est limitée à 0,15 mètre au nu de la clôture ou du mur support. 
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Article E.4.11 : Enseignes lumineuses 

Les enseignes lumineuses apposées sur vitrines ou baies extérieures sont interdites. 

Les enseignes lumineuses apposées sur la façade du bâtiment ǎƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ Řŝǎ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ 
et peuvent être allumées dès la reprise de cette activité. 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǎƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ Řŝǎ ƭŀ 
ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƭǳƳŞŜǎ Řŝǎ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Les enseignes lumineuses doivent privilégier les systèmes économes en énergie (LED) ou à énergies 
renouvelables. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ 
arrêté municipal ou préfectoral. 
 
 
 
 
 

Article E.4.12 : Modes ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

L'éclairage des enseignes ne doit pas être prédominant par rapport à l'éclairage public. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜs ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
à la devanture commerciale. 

Les enseignes lumineuses clignotantes ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΦ 

Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont interdites. 

Les enseignes éclairées par des projecteurs laser sont interdites. 

Les enseignes éclairées par néon apparent ou tube fluorescent sont interdites.  

{ŜǳƭŜǎΣ ƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
lettrage rétro-ŞŎƭŀƛǊŞΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀƴŘŜŀǳ.  

La lumière colorée est interdite. 

E.4.12a Lettres découpées éclairées : 

Les lettres découpées doivent être rétroéclairées. 

Les lettres boitiers lumineuses peuvent être ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ direct et/ou ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ 
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E.4.12b Caissons lumineux : 

Les caissons ƭǳƳƛƴŜǳȄ Ł ŦƻƴŘ ōƭŀƴŎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ (clinique, 
ƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦ ΧύΦ 

Les caissons lumineux doivent présenter des fonds opaques ou sombres. Seuls, les lettres ou signes composant 
ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŎƭŀƛǊŞǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΦ  

 
 
 
 

E.4.12c Eclairage par projection : 

Seuls, la rampe lumineuse et les spots seront autorisés sur les enseignes apposées à plat ou parallèle à la façade 
de bâtiment.  
 
 

Æ La rampe lumineuse : 

La rampe lumineuse est fixée sur la partie supérieure et au ras de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊΦ 

[ŀ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ лΣнр ƳŝǘǊŜ ŀǳ ƴǳ Řǳ ƳǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘΦ 
 
 
 

Æ Les spots lumineux : 

Les spots halogènes sur perches sont interdits. 

Les spots lumineux sont implantés dans la limite de la 
ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎǇƻǘ ǇŀǊ 
ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΦ  

Les spots seront situés au-dessus et au plus près de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊΦ 

[ŀ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŜ doit pas excéder 0,80 mètre au nu du mur support. 
 

 
 
 
  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ Ł Ǉƭŀǘ ƻǳ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ perpendiculaires ou en drapeau. 

0,80 m 
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E.4.12d 9ƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ : 

Les enseignes lumineuses situées Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ sont 
autorisées et destinées à être visibles ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

 
 
 
 
 
 
  

Æ Surface de la façade commerciale inférieure ou égale à 60 m2 

Á 5% de la devanture commerciale 

Á Écran lumineux LED 

Á Surface unitaire ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ pas 1,50 m2  

Á Epaisseur maximale de ƭΩŞŎǊŀƴ : 25 mm  

Á Intervalle entre chaque écran : 0,50 m au minimum 

Á Densité limitée à 2 écrans par établissement 
 
 
 

Æ Surface de la façade commerciale supérieure à 60 m2 

Á 8% de la devanture commerciale 

Á Écran lumineux LED 

Á Surface ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мΣрл Ƴ2  

Á 9ǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ : 25 mm  

Á Intervalle entre chaque écran : 0,50 m au minimum 

Á Densité limitée à 2 écrans par établissement 



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome II : Règlement 

 

69  

PARTIE 2 / ENSEIGNE 
Chapitre 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A LA ZONE ZE3 

 
 
 

Chapitre 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE ENSEIGNE N°3 (ZE3)  
« Les zones résidentielles » 

Article E.5.1 : Dispositions générales 

Le lettrage doit être proportionné et en harmonie avec le ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Υ ōŀƴŘŜŀǳΣ ǇŀƴƴŜŀǳΣ ŎŀƛǎǎƻƴΣ 
mur, auvent, devanture, lambrequin, vitrine. 

[ŀ ǘȅǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 

Les enseignes apposées Ł plat sur un mur de bâtiment ne doivent pas dépasser les limites du mur support, ni, le 
Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Les enseignes sur auvent, marquise, lambrequin, ne sont pas prises en compte dans le calcul du nombre 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ 

On évitera la multiplication des annonces et des enseignes. 

5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sont possibles au maximum pour les enseignes apposées sur chaque façade 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á Apposée à plat sur un mur  

Á Perpendiculaire ou en drapeau  

Á Apposée en extérieur sur les vitrines 
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Article E.5.2 : Enseignes apposées à plat sur un mur de bâtiment 

E.5.2a - Les devantures commerciales : 

[ŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
 
Il existe deux types de devantures : les devantures en applique et les devantures en feuillure. 
 
 

Æ Devanture en applique : 

Sur une devanture en appliqueΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ 
lettres peintes directement sur le bandeau du commerce ou peut 
être réalisée en lettres ou signes découpés indépendants 
apposés sur la devanture. 

 
 
 
 
Æ Devanture en feuillure : 

Pour les devantures en feuillure, ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ est composée de 
lettres ou signes découpés indépendants positionnés, soit 
directement sur la façade maçonnée ou façade classique, soit 
collées sur un bandeau ou un panneau support. 

 
 
 
 
 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ en pierres 
ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŦŀœŀŘŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ 
ǘŀƛƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇŜǊŎŜǊ ƭŜǎ 
linteaux avec les fixations des lettres : on peut alors positionner 
les enseignes sur la partie supérieure des vitrines avec des 
adhésifs de qualité (par exemple en aspect verre dépoli).  
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E.5.2b - Enseignes apposées à plat sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ŘŜ ǾƻƭŜǘ ƻǳ ŘŜ ǊƛŘŜŀǳ Ǌƻǳƭŀƴǘ est interdite. 

Les enseignes ŀǇǇƻǎŞŜǎ Ł Ǉƭŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ doivent ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ 
ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Υ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǇƻǊŎƘŜǎΣ ǇƛƭƛŜǊǎ et arcades. 

 

 
 
 
 
Les enseignes ne doivent pas recouvrir les modénatures ou autres ornements de façade. On veillera Ł ne pas 
masquer les trumeaux ou les éléments décoratifs. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ Ŝǘ ƳƛǘƻȅŜƴǎΣ ƭŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La porte ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Řǳ ǊŜȊ-de-chaussée, le balcon ou balconnet ne peuvent en aucun 
cas être recouverts ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŀƎŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 
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Le commerce ne peut occuper la totalité de la façade. [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳǳǊ ƴǳ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée autour de la 
ǾƛǘǊƛƴŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ doit être laisser nu. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ pas excéder les limites du rez-de-chaussée, sans toutefois dépasser le bandeau ou la 
corniche si existant, ou la limite déterminée par le niveau du plancher marquant le 1er étage. 

Les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ н ƴƛǾŜŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǳ-delà 
des limites du rez-de-chaussée.  
Toutefois, ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀƳōǊŜǉǳƛƴ ŘΩǳƴ 
store et/ou une plaque professionnelle posée au rez-de-chaussée (Cf E.5.3b). 
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Æ /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

Le choix ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ doit être en harmonie avec ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ 
bâtiment et réalisée selon les caractéristiques suivantes : 

Á Lettres ou signes découpés indépendants, peints directement sur le bandeau du commerce ou sur 
le panneau support.  

Á Lettres ou signes découpés indépendants, gravés ou en reliefs apposées sur la devanture 
commerciale ou sur le panneau support. 

Á Lettres ou signes découpés indépendants, apposés directement sur la devanture commerciale ou 
sur le panneau support. 

 
Les enseignes de type adhésif ou lettres autocollantes directement appliquées sur la tôle laquée du bandeau 
sont strictement interdites. 
 
 

Æ Enseigne positionnée horizontalement sur la façade (cas 1 et 2) : 

 
La densité des enseignes, positionnées horizontalement sur la façade se définit 
selon la configuration architecturale de la devanture commerciale. Il est autorisé 
par façade commerciale, et par voie : 

Á Soit, une enseigne à plat au-dessus de chaque baie ou au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ 
coffre de store existant sur la façade commerciale (Cas n°1). 

Á Soit, une enseigne sur la longueur des baies, ou au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ŘŜ 
store existant sur la façade commerciale (Cas n°2). 

Cas n°1 
 
 
 
 
 
 
 

 Cas n°2 

/ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ bandeau (cas 1 et 2) : 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ bandeau ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ƴƻƳ ƻǳ de la 
raison ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƭƻƎƻǘȅǇŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ.  

Les inscriptions, hors logotype, ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ en bandeau peuvent se concevoir sur une ou deux lignes. 
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Æ Dimensions et saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Υ 
 

Á La hauteur du bandeau ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣтл ƳŝǘǊŜΦ 

Á Sur un bandeau support, le lettrage devra être situé à plus de 5 cm du bord supérieur et du bord 
inférieur du bandeau. 

Á La hauteur du lettrage dit « principal », située sur le bandeau sur une seule ligne ou bien 
apposée directement sur la devanture ou la façade de bâtiment, est limitée à 0,60 mètre. 

Á La hauteur du lettrage « secondaire », situé sur le bandeau sur une deuxième ligne, est limitée à 
35% du lettrage principal sans toutefois excéder 0,20 mètre. 

Á La hauteur du logotype est limitée à 0,70 mètre. 

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ apposée sur devanture en applique est limitée à 0,15 m maximum au nu de la 
devanture. 

Á La saillie dŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ apposée sur un mur support est limitée à 0,25 m maximum au nu du mur 
support. 

 
 

Æ Enseigne positionnée verticalement sur la façade (cas 3) : 
 

Les enseignes, positionnées verticalement à 
plat sur trumeau, ou piédroit ou pilastre 
existant sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ bâtiment 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, ne doivent pas dépasser la 
hauteur des baies ou des portes-fenêtres.  

Les informations dédiées exclusivement aux 
indications de téléphone, horaires, adresse 
postale ou électronique, site internet, seront 
regroupées sur un seul support qui peut être 
installé sur trumeau, ou piédroit, ou pilastre ou 
sur vitrine.  Cas n°3 
Le cumul de ces informations apposées sur le 
mur du bâtiment et sur vitrine est interdit. 
 

 

Dimensions et densité ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Υ 

Á [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣрл Ƴ2.  
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 0,25 m2. 

Á La densité est limitée à 2 enseignes par commerce. 
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E.5.2c - Enseignes apposées à plat sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ 

Les enseignes apposées à plat ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ bâtiment ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ doivenǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ  

Æ /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

Le choix ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ doit être en harmonie avec ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ 
bâtiment et réalisée selon les caractéristiques suivantes : 

Á Lettres ou signes découpés indépendants, collés ou fixés sur plots directement sur la façade commerciale 
ou sur le panneau support. 

Á Lettres ou signes découpés indépendants peints directement sur la façade commerciale ou sur le panneau 
support. 

Á Lettres ou signes découpés indépendants gravés ou en reliefs apposés sur la façade commerciale ou sur le 
panneau support. 

Á Lettres boitiers apposées sur la façade commerciale ou sur le panneau support. 

Á Panneaux ou caissons apposés sur la façade commerciale. 

Æ Contenu ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ bandeau ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ƴƻƳ ƻǳ de la raison 
ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƭƻƎƻǘȅǇŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ. 

Les informations dédiées exclusivement aux indications de téléphone, horaires, adresse postale ou électronique, 
site internet, seront regroupées sur un seul support qui peut être installé sur la façade du bâtiment ou sur vitrine. 
Le cumul de ces informations apposées sur le mur du bâtiment et sur vitrine est interdit. 

Á [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł лΣнр Ƴ2. 

Á La densité est limitée à une enseigne par commerce. 

Æ Dimensions et saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ōŀƴŘŜŀǳΣ ƻǳ Řǳ ǎƛƎƴŜ découpé, 
fixé à plat sur la façade est limitée au 1/5 (X) de la hauteur 
(H) du bâtiment sans excéder 2 m. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
ǇŀƴƴŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŀƛǎǎƻƴΣ ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ŦŀœŀŘŜ όŎŀǎ ƴϲпύΣ ƭŀ 
surface unitaire maximum est limitée à 4 m2. 

La ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ Řǳ ƳǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ 
ne peux excéder 0,25 m. 
 
 
 

Cas n°4 
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Article E.5.3 : Enseigne sur store 

E.5.3a - !ŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée ou sur 2 niveaux dans un bâtiment 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

Les stores corbeilles avec inscriptions ne sont pas autorisés. 

Les stores, avec inscriptions sur le lambrequin, seront droits et 
devront suivre le rythme des ouvertures (percement des vitrines) et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 

Le store autorisé avec inscriptions sur le lambrequin, est 
uniquement situŞ sur les baies du rez-de-chaussée sauf en cas 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ.  

Les inscriptions sur les joues latérales, ou les « oreillettes », ou les 
bâches plastiques rapportées sont interdites.  

{ŜǳƭŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀƳōǊŜǉǳƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ 
commerce, et/ou un logo. 

Les stores, avec inscriptions sur le lambrequin, ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǘƻƛƭŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǳƴƛŜ Ŝǘ ƳŀǘŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 
avec les couleurs du commerce. 

 

 

 

 

 

 

Sur une devanture en applique, le store, avec 
inscriptions sur le lambrequin, est implanté sous le 
bandeau ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎƛ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ƻǳ ōƛŜƴ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǘŜ vitrée. 

Sur les devantures en feuillure, le store, avec 
inscriptions sur le lambrequin, est intégré dans la 
largeur de la baie. Il est implanté sous le linteau, ou 

ōƛŜƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀǊŎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ de la traverse de 
ƭΩƛƳǇƻǎǘŜ.  

 
En applique En feuillure 
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E.5.3b - !ŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ŞǘŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

Lorsque ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ, seules sont autorisées, les inscriptions sur le lambrequin, 
et/ou sur une plaque professionnelle extérieure positionnée au rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

Æ Store : 

Les stores corbeilles avec inscriptions ne sont pas autorisés. 

Les stores autorisés, avec inscriptions sur le lambrequin, seront 
droits et devront suivre le rythme des ouvertures (percement des 
ǾƛǘǊƛƴŜǎύ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Seules, les inscriptions sur le lambrequin sont autorisées. Elles sont 
ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 
et/ou un logo 

Les stores, avec inscriptions sur le lambrequin, doivent être en toile 
ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǳƴƛŜ Ŝǘ ƳŀǘŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řǳ 
commerce 

La hauteur du lettrage ou du logo sur lambrequin est limitée à 0,20 m. 

 

 

 
Æ Plaque professionnelle : 

La plaque professionnelle extérieure doit être apposée à plat dans les limites 
du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ  

Le type de fixation peut être, soit par adhésif, soit fixé directement sur la façade 
par trou et cache vis. 

Elle doit être non éclairée. 

Dimensions autorisées : 

Á Épaisseur de la plaque : 6 mm maximum 

Á Format : 0,30 m x 0,20 m  
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Article E.5.4 : Enseignes sur auvent ou marquise 

Æ Les enseignes sur auvent : 

Les enseignes sur auvent seront composées de lettres ou signes découpés indépendants.  

La hauteur des lettres ou signes découpés sur auvent est limitée à 0,80 mètre. 

Æ Les enseignes sur marquise :  

Les enseignes sur marquise devront se composer de lettres ou signes découpés indépendants, opaques, non 
éclairés, et posés directement sur la marquise.  

La hauteur des lettres ou signes découpés sur marquise est limitée à 0,40 mètre. 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

Article E.5.5 : Enseignes sur balcon ou balconnet 

Les enseignes devant un balcon, ou balconnet sont interdites, exceptées les enseignes temporaires signalant 
la ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ.  
 
 
  

0,80 m 

0,40 m 
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Article E.5.6 : Enseignes sur baie 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΦ 

Les inscriptions apposées sur vitrine peuvent être adhésives, collées ou peintes, réalisées en lettres ou signes 
découpés, ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŜǳǘǊŜ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǾŜǊǊŜ ŘŞǇƻƭƛ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƭǳŎƛŘŜǎΦ 

Les inscriptions et logos seront situés à plus de 0,50 m du niveau bas de la vitrine. 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ǾƛǘǊƛƴŜΣ ƘƻǊǎ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

Á Soit, en haut des vitrinesΣ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎǘŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ panneau plein installé sans saillie par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŘƘŞǎƛŦ ƻǇŀǉǳŜΣ ŞǇƻǳǎŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ 
panneau ne doit pas dépasser 20% de la surface de la vitrine. 

Á Soit, par des inscriptions et adhésifs qui ne devront pas excéder 20 % de la surface totale de la vitrine. 

Á Soit, par un adhésif à effet vitre dépolie, de couleur neutre : la surface dédiée aux inscriptions ne 
doit pas dépasser 20% de la surface de la vitrine. 

Á Soit, par un adhésif imprimé, opaque ou microperforé, limité en surface à 20% de la vitrine. 

Á [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ, doit être réalisée sous forme de lettres 
découpées collées ou peintes, Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ des informations dédiées au 
téléphone, horaires, adresse postale ou électronique, site internet, tarifs, logos et autres informations 
utiles pour la clientèle.  

Á La hauteur des lettres et logos devra être supérieure ou égale à 15 mm 

Á Le cumul de ces informations apposées sur vitrine sur le mur du bâtiment est interdit. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Panneau Inscriptions 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adhésif opaque ou microperforé Effet dépoli 
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Article E.5.7 : Enseignes sur clôture ou mur de soutènement 

Les enseignes sur les clôtures non aveugles ou végétalisées sont interdites. Les enseignes sont autorisées sur les 
clôtures aveugles.  

Les enseignes sur mur de soutènement ou sur clôture « aveugle » sont autorisées, dans les conditions suivantes :  

¶ Apposées à plat ou parallèlement sur mur de soutènement ou sur clôture. 

¶ Composées de lettres ou signes découpés indépendants, plats, non lumineux, avec ou sans panneau 
support.  

¶ Installées à plus de 0,50 m du niveau du sol. 

¶ {ǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƭƛƳƛǘŞŜ н ƳчΦ  

¶ Saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł лΣмр Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ Řǳ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

¶ Densité limitée à une enseigne sur mur de soutènement ou sur clôture par unité foncière. 

 

 

Article E.5.8 : Enseignes perpendiculaires ou en drapeau apposées sur 
bâtiment  

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ apposée devant un balcon ou un balconnet 
est interdite. 

La partie basse ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ perpendiculaire ou en drapeau doit être au minimum à 
2,50 mètres au-dessus du trottoir ou du niveau du sol. 

 

 

 

 

La densité est limitée à une enseigne perpendiculaire ou en drapeau par voie ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ. 

Toutefois, pour les commerces rattachés aux ventes de tabac, presse, française des jeux, PMU, un dispositif 
supplémentaire sera autorisé par commerce.  

Il sera fortement recommandé de regrouper ces licences sur un seul support commun.  
La densité sera limitée à un support commun ǇŀǊ ǾƻƛŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 
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5ƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ : 

Á La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 0,70 m2 Ŝǘ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ 
pas 0,10 m. 

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ мκмл ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
alignements de la voie publique sans toutefois excéder 0,90 mètre par rapport au nu du mur 
support. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭe bord du trottoir. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

E.5.8a - 9ƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ apposée sur les murs aveugles ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est 
interdite. 
 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ōŀƴŘŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

La partie haute ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 
ǎΩŞƭŜǾŜǊ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ōŀƴŘŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ мer ŞǘŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 
  

0,90 m 0,90 m 0,90 m 

0,70 m2 

0,70 m2 

0,70 m2 
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Article E.5.9 : Enseignes sur toiture ou terrasse 

Les enseignes sur toiture ou terrasse sont interdites. 

Article E.5.10 : Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 

Les enseignes, scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent être placées Ł moins de 10 mètres 
ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ Řǳ ƳǳǊ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ 
cette baie. 

Ces enseignes ne doivent pas être implantées Ł une distance inferieure Ł la moitiŞ de leur hauteur au-dessus 
Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

E.5.10a - Enseignes inférieures ou égales à 1 m2 : 

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, dont la superficie est inférieure ou égale à 1 m2, 
sont limitées à une hauteur de 2 mètres.  

La densité est limitée à une enseigne par activité et par voie ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

E.5.10b - Enseignes supérieures à 1 m2 : 

La densité est limitée à une enseigne par activité scellée au sol ou installée directement sur le sol, le long de 
ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

¶ {ǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ : 8 m2 

¶ Surface totale unitaire du dispositif : 10,50 m2 encadrement compris 

¶ {ƛ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ est ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ : Hauteur 6,50 mètres de haut 

¶ {ƛ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ est ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜ : Hauteur 8 mètres de haut 
 

 

  

Lorsque plusieurs activités sΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Řƻƛǘ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ǎǳǇǇƻǊǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ǘƻǘŜƳ η ǎŎŜƭƭŞ ŀǳ ǎƻƭΦ  
 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Υ   
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Article E.5.11 : Enseignes temporaires 

Les enseignes temporaires sur toiture ou terrasse sont interdites. 

Les enseignes temporaires sur baie ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 9ΦоΦс Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ règlement 
local de publicité. 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sont possibles au maximum pour les enseignes temporaires apposées sur chaque façade 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á Apposée à plat sur un mur ou sur palissade 

Á Perpendiculaire ou en drapeau  

Á Devant un balcon ou balconnet  

Á Sur clôture ou mur de soutènement 

Á Scellées au sol  

Á Installées directement sur le sol 

E.5.11a Enseignes temporaires installées pour moins de 3 mois : 

Les enseignes temporaires qui signalent des manifestations exceptionnelles Ł caractère culturel ou touristique 
ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois, peuvent être installées au plus tôt 3 semaines avant 
ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǇǊŝǎ 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

E.5.11b Enseignes temporaires installées pour plus de 3 mois : 

Ces enseignes temporaires doivent être déposées une semaine au plus tard après la fin de la vente ou de la 
location du bien immobilier signalé. 

Æ Enseignes temporaires apposées à plat sur mur de bâtiment 

Á Les enseignes temporaires doivent être apposées Ł plat sur ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ bâtiment, ne doivent 
pas dépasser les limites du mur support, ni, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

Á Les enseignes temporaires apposées Ł plat sont limitées à une surface unitaire de 2 m2.  

Á La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ apposée Ł plat ne peut excéder 0,25 mètre au nu du mur support. 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire apposées Ł plat par unité foncière. 
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Æ Enseignes temporaires perpendiculaires ou en drapeau apposée sur bâtiment 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ ŀǇǇƻǎŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ǳƴ ōŀƭŎƻƴ ƻǳ ǳƴ ōŀƭŎƻƴƴŜǘ 
est interdite. 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳǳǊ ŀǾŜǳƎƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
interdite. 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ ne doit pas dépasser les limites du mur 
support. 

¶ La partie basse ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ temporaire perpendiculaire ou en drapeau doit être au minimum à 
2,50 mètres au-dessus du trottoir ou du niveau du sol. 

¶ La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 0,70 m2.  

¶ La saillie ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ мκмл ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ 
deux alignements de la voie publique sans toutefois excéder 0,90 mètre par rapport au nu du mur 
support. 

¶ La densité est limitée Ł une enseigne temporaire apposées Ł plat par unité foncière. 

Æ Enseignes temporaires apposées devant un balcon ou balconnet 

 Les enseignes temporaires sont interdites devant un balcon ou un balconnet. Seules, seront 
autorisées les enseignes temporaires signalant la vente ou la location de biens immobiliers.  

 Les enseignes temporaires autorisées ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŞƭŜǾŜǊ au-dessus du garde-corps, ou de la 
ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Řǳ ōŀƭŎƻƴ ƻǳ Řǳ ōŀƭŎƻƴƴŜǘΦ  

 Les enseignes temporaires autorisées doivent être apposées Ł plat ou parallèlement au balcon ou 
au balconnet support. 

 [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ autorisée est limitée à 0,50 m2. 

 La saillie des enseignes temporaires autorisées ne peut excéder 0,25 mètre au nu du balcon ou du 
balconnet support. 

 La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par bien et par immeuble. 
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Æ Enseignes temporaires apposées sur clôture ou mur de soutènement 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par voie. 

 

Æ Enseignes temporaires scellées au sol ou installées directement sur le sol 

Á Les enseignes temporaires scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées à une 
surface unitaire de 8 m2. 

Á La hauteur dispositif ne doit dépasser 6 mètres. 

Á La densité est limitée Ł une enseigne temporaire autorisée par voie. 

 
  

Á Les enseignes temporaires sont interdites sur clôture ou mur de soutènement. Seules, seront 
autorisées les enseignes temporaires signalant la vente ou la location de biens immobiliers. 

Á Les enseignes temporaires sont interdites sur les clôtures « non aveugles » ou « végétalisées ». 

Á Les enseignes temporaires autorisées doivent être apposées Ł plat ou parallèlement au support. 

Á Les enseignes temporaires autorisées apposées Ł plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement ne doivent pas dépasser les limites du mur support. 

Á Les enseignes temporaires autorisées apposées Ł plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement doivent être installées à plus de 0,50 m du niveau du sol. 

Á La surface unitaire ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ autorisée est limitée à 0,50 m2. 

Á La saillie des enseignes temporaires autorisées apposées à plat sur clôture « aveugle » ou mur de 
soutènement est limitée à 0,15 mètre au nu de la clôture ou du mur support. 
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Article E.5.12 : Enseignes lumineuses  

Les enseignes lumineuses apposées sur vitrines ou baies extérieures sont interdites. 

Les enseignes lumineuses apposées sur la façade du bâtiment ǎƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ Řŝǎ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ 
et peuvent être allumées dès la reprise de cette activité. 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǎƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ Řŝǎ ƭŀ 
ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƭǳƳŞŜǎ Řŝǎ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Les enseignes lumineuses doivent privilégier les systèmes économes en énergie (LED) ou à énergies 
renouvelables. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ 
arrêté municipal ou préfectoral. 
 
 
 

Article E.5.13 : aƻŘŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

L'éclairage des enseignes ne doit pas être prédominant par rapport à l'éclairage public. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜs ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
à la devanture commerciale. 

Les enseignes lumineuses clignotantes ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŜ pharmacie. 

Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont interdites. 

Les enseignes éclairées par des projecteurs laser sont interdites. 

Les enseignes éclairées par néon apparent ou tube fluorescent sont interdites.  

Seules, les lettres lumineuses avec un éclairage indirect ou par transparence sont autorisées. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
lettrage rétro-ŞŎƭŀƛǊŞΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀƴŘŜŀǳΦ 

La lumière colorée est interdite. 

E.5.13a Lettres découpées éclairées : 

Les lettres découpées doivent être rétroéclairées. 

Les lettres boitiers lumineuses peuvent être ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ direct ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ 

 

 

 

 

Lettrage découpé rétroéclairé Lettres boîtiers lumineuses 

  












































































